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JOURNÉE NORMAND-MAURICE 

 

18 OCTOBRE 2014 

2, rue du Parc 

de 9 h à midi 

Pour la récupération des résidus domestiques dangereux (RDD). Vous pourrez alors vous débarrasser de la 

peinture, de piles et batteries, d’ampoules, de votre huile usée, etc.  

 

 

 

DÉCHETS VOLUMINEUX 
(gros rebut) 

 

7 OCTOBRE 2014 
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Ce journal est rendu possible grâce à la participation de la 

Caisse Desjardins des Bois-Francs, à la Municipalité de Saint-Valère 

ainsi que de bénévoles pour la rédaction des articles. 

Merci à vous tous! 
 

 

Articles : Pages 

Rapport du maire 3 

Infos municipales 4 

Bibliothèque 5-6 

Consultation publique 7-8 

MFC 9 

Régie Incendie 10 

Bazar 11 

AFÉAS 11 

Éconologis 12 

 

 

 

 

 

 

 

Date de tombée pour les 

prochains mois : 

 

Le dernier mercredi 

du mois SAUF JUIN 

 

Les textes doivent faire une 

seule page et être transmis 

par courriel dans un 

document de traitement de 

texte à l’adresse courriel 

stvalere@msvalere.qc.ca 
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Voici le compte-rendu du dernier Conseil municipal, 

tenu le 8 septembre 2014. 
 

Le Conseil a donné un avis de motion pour 

l’adoption au prochain mois du Règlement de 

contrôle intérimaire relatif à la mise à jour des 

règlements d’urbanisme (RCI) numéro 335-2014. Ce 

règlement a pour but de faire concorder plusieurs 

directives de la MRC avec les règlements 

d’urbanisme municipaux de Saint-Valère. 
 

L’entente avec la Croix-Rouge a été renouvelée pour 

l’année 2014. 

 

 

 

 

 

 

  

RAPPORT DU 

MAIRE 

LOUIS HÉBERT 

Comme à chaque année, la municipalité a reçu une 

demande de Moto-Club des Bois-Francs concernant 

l’autorisation de traverser plusieurs routes et rangs de la 

municipalité qui a été autorisée.  

 

Les dépenses reliées au nettoyage d’une partie du fossé 

de la route de la Rivière-Noire ont été autorisées pour 

un montant de 10 000 $ tout comme les dépenses pour 

la rencontre d’information à Saint-Edmond-de-

Grantham concernant le Règlement sur les 

prélèvements des eaux et leur protection. 

 

Nous demeurons disponibles pour toutes questions ou 

commentaires. N’hésitez pas à communiquer avec 

l’un des membres du Conseil ou du personnel 

municipal. Veuillez prendre note que la prochaine 

assemblée du Conseil aura lieu le lundi 6 octobre 

2014 à 20 h, au complexe municipal. 

Le maire, 

Louis Hébert 

Chères citoyennes et  

chers citoyens, 
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INFOS MUNICIPALES Heures d’ouverture : (fermé de midi à 13h) 

Bureau Municipal 

 

2, rue du Parc, Saint-Valère 

Téléphone : 819 353-3450 

Télécopieur : 819 353-3459 

Courriel : stvalere@msvalere.qc.ca 

 

Lundi 9 h à 17 h 

Mardi  9 h à 17 h 

Mercredi 9 h à 17 h 

Jeudi 9 h à 16 h 

Vendredi 9 h à 12 h 
 

 

 

 

LUMIÈRES DE RUES 

 

Si vous remarquez une lumière de rue 

défectueuse ou brisée, veuillez nous en aviser le 

plus tôt possible afin d’éviter tout incident. 

N’oubliez pas de prendre en note l’adresse la 

plus proche de la lumière en question. 

 

 

LOCATION DE SALLE 

 

La salle municipale est disponible pour la 

location le 1
er

 janvier dans la journée (9 h à 

15 h 30) au coût de 200 $.  

 

Pour vérifier la possibilité de location de la salle 

pour d’autres dates, veuillez nous contacter pour 

plus de renseignements. 

VERSEMENT DE TAXES 

 

Le prochain versement sera le 

30 septembre 2013. Les seuls modes de 

paiement acceptés directement au bureau 

municipal sont les chèques et l’argent 

comptant. En tout temps, vous pouvez nous 

envoyer vos chèques par la poste avec le 

coupon de versement correspondant ou payer 

par votre institution financière (par internet, 

indiquer St-Valère comme mot-clé).  
 

 

Le directeur général et secrétaire-trésorier, 

 

Jocelyn Jutras 
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE La lecture, c’est la clé de l’aventure 

 Heures d’ouverture :  
 

2-A, rue du Parc, Saint-Valère 

Téléphone : 819 353-3464 

Télécopieur : 819 353-3465 

Courriel : biblio127@crsbpcqlm.qc.ca 

 

Lundi 14 h à 16 h 18 h 30 à 20 h30 

Mardi  14 h à 16 h 18 h 30 à 20 h30 

Mercredi 14 h à 16 h 18 h 30 à 20 h30 
 

 

 

NOUVEAUTÉS 
 

 Titre Auteur 

Romans : Les orphelines irlandaises Micheline Dalpé; 

 Pour tout vous dire Jean Garon; 

 Serge Fiori, s’enlever du chemin Louise Thériault. 

 

Documentaire : Guide de l’auto 2015 

 Quand les cons sont braves Martin petit; 

 Les procès des motards Paul Cherry; 

 Les anges de la mort, voyage au cœur de l’empire 

 criminel des motards William Marsden, Julian Sher. 
 

Club de lecture 2014 
 

Le tirage a eu lieu le  8 septembre 2014, plus de 400 livres lus par une quarantaine de jeunes! 
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Coordonnatrice de la 

bibliothèque municipale, 

 
Hélène Provencher 

Livres payés par la caisse des Bois-Francs 
 

Roman jeune : Merlin VOL. de 1 à 5 par Laurence Carrière 

   La tribu de Celtill  VOL. 1 à 4 par Évelyne Brisou-Pellen. 

 

Documentaire : Un survol de l’agriculture (don reçu lors de la journée de Sécurijour à 

l’école Cœur-Immaculé de Saint-Valère) 
 

CONCOURS 

 

Notre nouveaux concours : Noël à chaque 

visite vous aurez une chance de gagner 

Prix : bons d’achats chez Librairie 

Renault-Bray et Canac Marquis Grenier. 

 

COMITÉ DU VERNISSAGE 

 

OÙ :  Centre administratif 

DATE : 7 novembre 2014 

HEURE : 19 h 30 

Venez encourager Madame Lucie Fugère lors de 

l’exposition de ses œuvres. Vous pourrez également les 

voir durant tout le mois de novembre. 

 

Madame Hélène Provencher 
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Réforme du cadastre à Saint-Valère 

 

Les propriétaires sont appelés à participer 

Depuis la fin novembre 2012, la firme Procad Géomatique a entrepris la réalisation de la réforme cadastrale 

sur le territoire des municipalités de Saint-Albert et de Saint-Valère. Cette réforme est une opération 

d’envergure qui s’inscrit dans le Programme de réforme du cadastre québécois, une initiative du ministère 

de l’Énergie et des Ressources naturelles du Québec, qui a pour objectif de constituer une image complète et 

fidèle du morcellement foncier pour l’ensemble du Québec.  

 

Qu’est-ce que le cadastre? 

Le cadastre identifie votre propriété sur un plan par un numéro de lot. Ce plan montre les mesures, la 

superficie, la forme et la position de votre propriété par rapport aux propriétés voisines. Le cadastre sert à 

représenter les droits se rapportant à votre propriété. C’est un registre public qui facilite les transactions et 

protège les investisseurs. Le cadastre, qui existe depuis 1860, contient des données manquantes à une 

représentation complète des lots et comporte des inexactitudes. C’est pourquoi le ministère de l’Énergie et 

des Ressources naturelles du Québec a entrepris de le réformer. Pour de plus amples informations, consulter 

le site internet du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles, section foncier, soit l’adresse internet 

suivante : http://www.mern.gouv.qc.ca/foncier/cadastre/index.jsp                          (suite page suivante) 

CONVOCATION DES CITOYENS 

http://www.mern.gouv.qc.ca/foncier/cadastre/index.jsp
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Réforme du cadastre à Saint-Valère 

 

Rénovation cadastrale de Saint-Valère 

Pour la municipalité de Saint-Valère, vous avez reçu une première lettre en novembre 2012 vous demandant 

de nous transmettre tout document pertinent que vous aviez en votre possession. Depuis, nous avons procédé 

aux levés de votre secteur principalement entre les mois de juillet et décembre 2013. Considérant 

l’importance et l’ampleur de ces travaux, vous serez officiellement convié, par l’entremise d’une lettre du 

ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles du Québec, à venir consulter le plan de votre propriété les 

29 et 30 octobre prochain entre 14 heures et 20 heures à la salle du Pavillon Général Maurice Baril : 

 

27, rue des Loisirs 

Saint-Albert (Québec) 

J0A 1E0 

 

Seuls les propriétaires invités font partie du territoire touché par le présent mandat. La participation des 

propriétaires est un élément essentiel à la réussite de la rénovation cadastrale et la consultation des 

propriétaires est l’une des meilleures manières de participer à ce projet d’envergure. Cette rencontre vous 

permettra de prendre connaissance du plan projet, d’émettre votre opinion sur la représentation de votre 

propriété et, le cas échéant, de nous faire part de certaines discordances. Ainsi, si vous avez en votre 

possession des documents essentiels à la représentation de votre propriété (certificat de localisation, procès-

verbal de bornage, etc.), veuillez les apporter afin de faire les vérifications nécessaires.  Votre présence 

contribuera ainsi à une bonne représentation de votre propriété. Le plan de cadastre sera officialisé à la mi-

février 2015. 

 

Conséquences de la rénovation cadastrale  

Si votre propriété est déjà cadastrée et ne contient pas d’erreur ou d’anomalie, la rénovation cadastrale aura 

pour effet de changer le numéro de lot de votre propriété ou de regrouper sous un seul numéro les lots 

formant votre propriété actuelle. Si votre propriété n’est pas déjà cadastrée et est désignée par une ou des 

parties de lot, la rénovation cadastrale aura pour effet de cadastrer votre propriété soit : un numéro de lot 

distinct, des mesures et une superficie. Si vous ne désirez pas regrouper vos parties de lot, il est primordial de 

nous en faire part. Une fois le projet complété dans votre secteur, les nouveaux lots ainsi créés seront intégrés 

au cadastre informatisé du Québec. 

 

Au plaisir de vous rencontrer les 29 et 30 octobre prochain 

 

CONVOCATION DES CITOYENS 
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M.F.C. Saint-Valère 

 

Un amical bonjour, 

 

Fini les vacances !... Retour aux activités, aux tâches quotidiennes. Vous êtes sûrement pleines de courage 

pour entreprendre une année remplie d’espérance. En effet, notre Programme Action aura un thème des 

plus invitants : « DU REPLI À L’ESPÉRANCE ». Il arrive à point, il est le reflet de notre société.  

 

Cependant, comme notre étude sur le sujet aura lieu en septembre, je vous propose la réflexion suivante. 

LE PAPE PROPOSE 10 CONSEILS POUR ÊTRE HEUREUX. 

 

« Quelle est la recette du bonheur ? » A cette question posée par le journaliste argentin Pablo Calvo pour 

la revue Viva, le Pape réfléchit un instant, puis s’anime. Visiblement détendu au milieu d’un groupe 

d’émigrés argentins, il livre en dix points sa  « recette de bonheur ». 

 

1. Vivre et laisser vivre; 

2. Se donner aux autres; 

3. Se mouvoir avec bienveillance et humilité; 

4. Jouer avec les enfants; 

5. Passer ses dimanches en famille; 

6. Aider les jeunes à se trouver un emploi; 

7. Prendre soin de la création; 

8. Oublier rapidement le négatif; 

9. Respecter ceux qui pensent différemment; 

10. Rechercher activement la paix. 

 

Faisons nôtre ces conseils et engageons–nous à vivre d’Espérance accompagnée d’une dose de Courage. 

Amitié ! 

 

« Chercher le meilleur des autres fait ressortir le meilleur en toi ». Auteur inconnu. 

 

Rolande fleurant 
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Les pompiers effectuent des visites de prévention dans les résidences situées sur le territoire de la 

municipalité de Saint-Valère, soit la route 161, route 261, route Piché, rang 8. Ces visites permettent de 

sensibiliser la population aux risques d'incendie présents à la maison.  Chaque résidence présente un risque 

différent face aux incendies. Le rôle du pompier, lors d’une visite de prévention à domicile, est de 

conseiller l’occupant sur les meilleures façons de protéger sa famille et ses biens des dangers du feu. 

 

Dans le cadre de ces visites, les pompiers procèdent, entre autres, à la vérification des éléments suivants : 

 

•La présence obligatoire d’un avertisseur de fumée à chaque étage de votre résidence; 

•La présence d’un avertisseur de monoxyde de Carbonne si requis; 

•La connaissance par tous les membres de la famille du point de rassemblement; 

•L’entreposage de votre bonbonne de propane; 

•La fréquence de ramonage de votre cheminée; 

 

Lorsque l’avertisseur de fumée fonctionne bien, les risques de pertes de vies lors d’un incendie sont 

presque nuls. Malheureusement, les pompiers constatent, lors de leurs visites de prévention, que 50 % des 

immeubles ont des avertisseurs de fumée défectueux ou n’en ont tout simplement pas.  

 

Formulaire à retourner en cas d’absence de l’occupant 

 

En l’absence de l’occupant d’un domicile, un accroche-porte comportant un court formulaire est laissé sur 

place. Le propriétaire ou le locataire doit le compléter et le retourner au Service de sécurité incendie dans 

les sept jours suivant la visite des pompiers. 

 

Pour de plus amples informations sur les visites résidentielles, contacter le directeur du service incendie 

Monsieur Sylvain Beaumier, tél : 819-795-9588 
 

VISITES  DE  PRÉVENTION  À  DOMICILE 

du 1 septembre au 31 octobre 2014 
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Le 48
e
  congrès annuel de l'association féminine 

d'éducation et d'action sociale (AFÉAS), qui s'est tenu 

à l'Hôtel Rimouski, marque un tournant historique 

pour l'association. C'est par consensus que les 

congressistes ont adopté une refonte des règlements 

démocratiques. Une nouvelle présidente a également 

été élue en la personne de Mme Paula Provencher. 

Femme engagée dans sa communauté, Mme 

Provencher s'implique depuis de nombreuses années 

au sein de L'AFÉAS Et ce, au niveau local, régional et 

provincial. 

 

Le thème de la prochaine année sera CITOYENNES 

AVERTIES. L'AFÉAS militera auprès des élus 

municipaux pour l'instauration d'une journée nationale 

contre l'intimidation chaque 8 décembre. 

L'Association compte d'ailleurs faire des 

représentations en ce sens dans le cadre du premier 

Forum québécois de lutte contre l'intimidation en 

octobre prochain. 

 

Fondée en 1966, l'AFÉAS permet aux Québécoises de 

porter leurs voix au niveau parlementaire. 

L'organisation regroupe des milliers de membres à 

travers la province et propose également des 

conférences et activités en lien avec l'actualité. 

 

Chez-nous, à Saint-Valère, nous proposons plusieurs 

rencontres durant l'année. De beaux liens d'amitié se 

sont créés entre nous et c'est vraiment enrichissant de 

partager les dossiers chauds de l'heure qui concernent 

la condition féminine. Le projet rassembleur 2014-

2015 sera l'utilisation des produits et services locaux. 

Achat chez-nous… 

À suivre... 
 

Il en coûte aussi peu que 35 $ par année pour devenir 

membre de l'AFÉAS. Vous êtes toutes les bienvenues. 

Date de la prochaine rencontre la 3
e
 semaine de 

septembre, journée à déterminer. 
 

Contactez-nous : Lucie Germain,   prés. 819-353-1758 

                            Gisèle M. Hébert, sec. 819-353-2578 

 

 

HEURES D’OUVERTURE DU BAZAR 

 

Endroit : sous-sol de la sacristie 

 

Le bazar sera ouvert : 

samedi le 4 octobre 2014 de 9 h 30 à midi 

dimanche 5 octobre 2014 après la messe de 9 h 

 

Si vous avez des objets qui ne vous servent plus, 

mais qui pourraient être utiles à d'autres, n'hésitez pas 

à nous contacter. Il est possible de venir les porter au 

sous-sol de la sacristie sur les heures d'ouverture du 

bazar. 

 

Nous acceptons tous les dons sauf les vêtements et 

gros objets. 

 

L’argent amassé sert au service pastoral et à 

l'entretien de notre église. 

 

Pour informations : 

 

Lucie Germain, bénévole, 819 353-1758 

Louisette Fournier, secrétaire, 819 353-2214 

Alain Allard, bénévole, 819 751-1396 

Lise Blanchette, bénévole, 819 353-1928 

Stéphane Fournier, bénévole 

 

Secrétariat de l'église : heures d'ouverture : lundi et 

mercredi 9 h à midi, tél : 819 353-2214 

 

Merci à tous! 

AFÉAS 

LA VOIX DES FEMMES 

INFLUENTES 

 

BAZAR 
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Éconologis : tout à fait gratuit! 
 

 

L’ACEF des Bois-Francs offre gratuitement le programme en efficacité énergétique Éconologis, du ministère 

de l’Énergie et des Ressources naturelles, et ce, à travers toutes les MRC du Centre-du-Québec. Destiné aux 

ménages à revenu modeste qui reçoivent une facture de chauffage (à l’exception du bois), Éconologis se 

traduit par une visite à domicile durant laquelle des conseils sont prodigués et des produits écoénergétiques 

sont installés. Par exemple, il peut s’agir d’une pomme de douche à débit réduit, d’isolant pour les tuyaux, 

d’un aérateur pour les robinets ou d’un seuil de porte. Certains ménages pourront même bénéficier de 

l’installation gratuite de thermostats électroniques par un spécialiste. 

 

Pour connaître tous les critères d’admissibilité ou pour vous inscrire, contactez l’ACEF des Bois-Francs au 

819 752-5855 ou au 1 888 752-5855. Faites vite, car les places sont limitées.  

 

Éconologis est un programme saisonnier du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles qui offre 

gratuitement des conseils personnalisés et des produits liés à l’efficacité énergétique à la maison. 
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Communiqué de presse 

Pour diffusion immédiate 

 

Objet : Les personnes aînées, une richesse 

de société! 
 
Victoriaville, 14 août 2014 – C’est avec 

enthousiasme que les membres de la Table de 

concertation pour les personnes aînées de la MRC 

d’Arthabaska vous invitent à participer à la Journée 

internationale des personnes aînées, ayant comme 

thème régional « Les personnes aînées, une richesse 

de société! »  

 

Cette journée de célébration sera soulignée de façon 

particulière; un brunch amical sera suivi par la 

pièce présentée par la troupe du théâtre 

PARMINOU intitulée « Le coffre ». Cette pièce de 

théâtre traite de la détresse psychologique, plus 

particulièrement chez les hommes aînés. « Même si 

le sujet est sérieux, il est traité avec  humour. On ne 

ressort pas déprimé, au contraire! », précise le 

porte-parole de l’événement, Jean-Marie Houle, 

président du Club de l’Âge d’Or de Victoriaville inc. 

Vous êtes conviés pour un « brunch-théâtre » : 

 

Mercredi 1
er

 octobre 2014 
 

De 8 h 30 à  12 h 
 

Académie de danse de Victoriaville 
 

338, rue des Chalets, Victoriaville, G6P 4R1 
 

Coût du billet : 10 $ (brunch compris) 

 

 

Pour l’achat des billets, adressez-vous au : 

 Carrefour d’Entraide Bénévole des Bois-Francs 

 40, rue Alice, Victoriaville : 819 758-4188 

 Centre d’entraide Contact Warwick 

 1, rue Saint-Joseph, Warwick : 819 358 6252 

 

 

« Les hommes sont souvent plus réticents que les 

femmes à entendre parler de ce sujet. On vous attend 

en grand nombre messieurs! Les dames sont aussi les 

bienvenues! », ajoute le dynamique porte-parole.  

 

« C’est un rendez-vous à noter dès maintenant! », 

mentionne Lucille Poirier, présidente de la Table de 

concertation pour les personnes aînées de la MRC 

d’Arthabaska.   

 

Cette activité est réalisable grâce à la collaboration 

de la Table régionale de concertation des personnes 

aînées du Centre-du-Québec, la Conférence régionale 

des élus (CRÉ) du Centre-du-Québec et la FADOQ 

Centre-du-Québec. 

 

-30- 

Source : 

Catherine Bureau, 819 222-5355 

Table régionale de concertation des personnes aînées 

du Centre-du-Québec 
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Sylvie Roy 

Députée d’Arthabaska 

Hôtel du Parlement 

1045, rue des Parlementaires 

3e étage, Bureau 3.138 

Québec (Québec)  G1A 1A4 

Téléphone : 418 644-1470 

Télécopieur : 418 643-0237 

Circonscription 

430, rue de Bigarré 

Victoriaville (Québec)  G6T 1L8 

Téléphone : 819 758-7440 

Téléphone sans frais : 1 800 463-1928 

Télécopieur : 819 758-1583  
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PETITS « HALLOWEEN », SOYEZ VIGILANTS… 

Chaque année à l’Halloween, des centaines d’enfants déambulent dans les rues pour prendre part à la 

traditionnelle cueillette de bonbons. La sécurité des enfants est une priorité pour la Sûreté du Québec et 

les parents sont invités à transmettre les consignes de sécurité suivantes à leurs enfants. 

Avant de partir : 

 Porter du maquillage plutôt qu’un masque pour mieux voir et entendre  
 Porter des vêtements courts pour ne pas trébucher  
 Porter un costume aux couleurs claires avec des bandes réfléchissantes pour être visible  
 Utiliser une lampe de poche pour mieux voir et être plus visible  
 Déterminer un trajet et une heure de retour avec les parents  

Durant la cueillette de bonbons : 

 Rester en groupe ou avec l’adulte accompagnateur en tout temps  
 Ne jamais entrer seul dans la maison d’un inconnu  
 Ne jamais suivre un inconnu, qu’il soit en voiture ou à pied  
 Traverser les rues aux intersections  
 Parcourir un seul côté de la rue à la fois  
 Inspecter les bonbons avec les parents avant de les consommer  

Soulignons que la sécurité des enfants ne peut être assurée sans l’entière collaboration des 

automobilistes. Ceux-ci doivent redoubler de prudence et circuler à vitesse réduite, en accordant la 

priorité aux enfants qui sillonneront les rues le soir de la cueillette de friandises. 

La Sûreté du Québec remercie l’ensemble de la population pour sa collaboration et souhaite à tous une 

belle fête d’Halloween. 
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